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02 I Annexe 8 – Ligne Mall Connect – Difficultés Exceptionnelles de Construction v23.01 

Les situations décrites ci-dessous définissent de façon non exhaustives les « Difficultés Exceptionnelles de 
Construction » au sens des Conditions Particulières de l’Offre de Service Ligne Mall Connect : 
 

◼ Local Technique / Baie télécom du Client final absent ou non conforme à une installation et 
exploitation des équipements de communications électroniques fournis ; 
 

◼ Cheminement du câble de raccordement : 
 

o Saturé, inutilisable, ou nécessitant une réparation préalable, 
o Nécessitant des moyens d’accès spécifiques ou des déplacements d’objets lourds ou 

dangereux (mobilier, équipements sous tension, etc.) ; 
o Nécessitant des percements de murs sensibles (porteurs, en béton armé ou d’épaisseur 

supérieure à 40 cm) ; 
o Nécessitant une reprise de contraintes esthétiques spécifiques (marbre, dallage, 

moulures, goulotte, peinture spéciale, etc.) ; 
 

◼ Distance PBO – PDB supérieure à 100 ml ; 
 

◼ Autres difficultés identifiées et justifiées par le Fournisseur. 
 

 


